
 
 

 

 

 
 
 
 
 
 

Elections des représentants aux conseils de 
composantes 

Guide d'utilisation pour les électeurs 

 

Les élections auront lieu : 
du mardi 15 février 09:00 au mercredi 16 février 17:00 

 
 

Les votes se dérouleront exclusivement par voie électronique à l’adresse : 

https://ut-capitole.legavote.fr/ 
 
Rappel : afin de prendre part au vote, vous devez :  

▪ Avoir activé votre adresse mail institutionnelle 

▪ Disposer de votre numéro INE ou SIHAM (à retrouver sur votre carte et sur l’ENT) 
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1. Accès à la plateforme de vote 

a. Identification sur la plateforme de vote 

Un identifiant personnel et confidentiel vous a été transmis sur votre adresse institutionnelle, 
le lundi 24 janvier 2022 de la part de : elections@legavote.fr.  
 

À l'aide d'un ordinateur, d'une tablette ou d'un téléphone relié à internet, cliquez sur le bouton 
« Cliquez ici pour vous connecter » 
 
Saisissez ensuite votre identifiant ainsi que votre numéro INE ou SIHAM qui se trouve sur votre 
carte étudiante ou carte professionnelle. 
 

              
 
 

 

En cliquant sur le bouton « Se connecter », vous serez invité à saisir votre numéro de 
téléphone afin de recevoir un code secret à 6 chiffres à usage unique.  
 

 
  



Ce code secret peut être envoyé par SMS (sur téléphone portable) ou via un serveur vocal (sur 
un téléphone fixe : veillez à vous trouver à proximité du téléphone utilisé). 

 

 
 

Enfin, cliquez sur le bouton « Se connecter ». 
 
Vous êtes maintenant connecté à la plateforme de vote, vous pouvez consulter les 
propositions, voter et accéder aux résultats une fois proclamés. 

 

 
  



b. Vous n'avez pas reçu votre identifiant ? 

▪ Vérifiez dans le dossier « courriers indésirables » de votre boite de messagerie 
▪ Effectuez une recherche « LEGAVOTE » dans votre messagerie 

 
Vous pouvez demander le renvoi de votre identifiant via la page de problème de connexion. 

 

 

Afin que votre identifiant vous soit renvoyé automatiquement, veillez à saisir votre adresse 
mail institutionnelle (prenom.nom@ut-capitole.fr). 

 

Toute demande de modification vers une adresse email personnelle sera 
refusée. 

 
  

https://ut-capitole.legavote.fr/electeur/lost


c. Comment récupérer votre numéro INE ou SIHAM? 

a. Pour les étudiants (numéro INE) : 
 

Saisir les 11 caractères correspondant au numéro INE figurant sur la carte étudiante  
 

 
 
 
 

b. Pour les personnels : 
 
Saisir les 6 derniers chiffres de l’identifiant à retrouver : 

 
• Sur leur carte professionnelle s’ils en ont une (cf. visuels ci-après)  
 

 
 

• Dans tous les cas, dans leur dossier administratif en ligne, accessible depuis la 
page d’accueil de leur ENT (espace numérique de travail), rubrique Consulter > 
SIHAM Mon dossier RH > Données administratives (en haut à gauche de la 
page). https://monespace.ut-capitole.fr/  

 
 

 

  

https://monespace.ut-capitole.fr/


2. Comment voter 
Depuis la page d’accueil de la plateforme, vous pouvez consulter les listes électorales, 
candidatures et professions de foi. 
 
Une fois le vote démarré, vous pourrez cliquer sur le bouton bleu « Voter ». Il est situé à droite 
de l'écran et vous permet d’accéder à la liste des candidatures pour exprimer votre choix. 
 

 
 
  



Une fois sur l’interface de vote, vous pouvez visualiser l’ensemble des candidatures, elles sont 
affichées à l’écran suivant un ordre tiré au sort le mardi 18 janvier 2022. 
 
Cliquez sur le bouton « Sélectionner cette proposition » puis sur le bouton « Etape suivante ». 
Vous accéderez alors à une page de confirmation. 
Cliquez ensuite sur « Envoyer définitivement votre bulletin ». 
 

ATTENTION : une fois envoyé votre bulletin ne peut plus être modifié 
 
Une fois votre vote exprimé, un récépissé de vote vous sera automatiquement envoyé par 
email et sera affiché à l'écran. Vous avez également la possibilité de le télécharger. 
 
 

 

 
 

  



3. Assistance 

a. Assistance téléphonique 

La Société LegaVote tient à votre disposition une assistance téléphonique joignable 24h/24, 
7j/7 au 04 28 29 19 09 (tapez 1). 

 

b. Postes informatiques à disposition 

Un poste informatique est mis à la disposition des électeurs afin de leur permettre de prendre 
part au scrutin tout en garantissant la confidentialité du vote. 
Ce poste est accessible en libre-service à l’adresse et horaires suivants : 
 
Site de l’Arsenal 
2 rue du Doyen Gabriel Marty à Toulouse (31000) 
Salle AR 150 
Les mardi 15 février 2022 de 9 heures à 18 heures et mercredi 16 février 2022 de 9 heures à 17 
heures 
 
Site de Montauban 
Centre universitaire de Tarn-et-Garonne 
116 boulevard Montauriol BP 794 
82013 Montauban cedex 
Pavillon des savoirs, bureau de la scolarité Droit 
Les mardi 15 février et mercredi 16 février 2022 de 9 heures à 12 heures et de 14 heures à 16 
heures 
 
 


